
 

 

 
AVIS NO 21/2012 

 
 
 
 
 
 

Arrangement et Protocole de Madrid concernant l’enregistrement 
international des marques  
 
 
 

Formulaires types nos 5 et 9 révisés à l’usage des Offices des parties 
contractantes du système de Madrid 
 
1. Le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
a le plaisir d’annoncer que des versions révisées des formulaires types nos 5 et 9 ont été 
mises à la disposition des Offices des parties contractantes du système de Madrid.   

2. La modification apportée au formulaire type n° 5, sous la forme d’une nouvelle 
rubrique IVbis, permet de communiquer toute information particulière concernant les 
non-revendications.   

3. Les modifications du formulaire type n° 9 se rapportent aux rubriques VI et VII et visent 
à obtenir des informations plus détaillées de l’Office d’origine concernant les notifications de 
cessation des effets effectuées en vertu de la règle 22 du règlement d’exécution commun à 
l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement international des marques et au 
Protocole relatif à cet Arrangement (ci-après dénommé “le règlement d’exécution commun”).   

4. Les formulaires types sont censés refléter les exigences essentielles applicables en 
vertu du règlement d’exécution commun.  En conséquence, il faudra peut-être les adapter en 
fonction des besoins de chaque partie contractante.  Le Bureau international de l’OMPI se 
tient à la disposition des Offices intéressés en vue d’adapter ces formulaires à leurs propres 
besoins. 

5. Tous les formulaires types sont accessibles sur le site Web du système de Madrid, à 
l’adresse suivante : http://www.wipo.int/madrid/fr/contracting_parties/model_forms.html.   

 
 

Le 19 novembre 2012 


